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MESDAMES, MESSIEURS
« Le philosophe demanda si les temps n’étaient pas placés sous le signe de l’ignorance et de l’indifférence et le peuple répondit : nous n’en savons rien et cela nous est égal ».
Eh bien, notre chère Union n’est destinée ni aux ignorants, ni aux indifférents.

Nous arrivons aujourd’hui au couronnement de notre législature, à ce XXVIème Congrès International du Notariat que nous sommes en train de vivre, ici au Maroc, avec tant d’enthousiasme, expression significative. sans aucun doute, de la capacité d’organisation et d’accueil de nos collègues africains, honneur qui nous a été réservé lors de la rencontre de Madrid, en 2007.

En trois ans, il nous est incombé de représenter les notaires de cinq continents et nous pouvons affirmer qu’il s’est agit d’une lourde responsabilité, d’autant plus si nous analysons les qualités requises à notre profession, ou, pour mieux dire, au service que nous dédions à la communauté. 

Nous sommes devenus un maillon ultérieur dans la chaîne de la représentation des notaires du monde, un segment d’une continuité institutionnelle qui nous présente comme un modèle organique des organisations professionnelles, à imiter au niveau international.
L’Union Internationale que nous léguons à notre successeur est désormais une communautés unie, progressiste, consciente de ses forces et de ses convictions. 

Certes, nous avons été confrontés à une multiplicité d’enjeux, aussi bien intérieurs qu’extérieurs, dans le cadre d’un travail aussi complexe que délicat dès lors que notre volonté était d’approfondir le plus possible ce qu’avaient déjà réalisé nos prédécesseurs responsables de la conduite de l’Union. 

Comme nous l’avons déclaré à d’autres occasions, nous avons dû agir dans un contexte certes difficile mais nous étions guidés par des objectifs bien définis : promouvoir la justice et l’équité, veiller au respect des droits fondamentaux de la personne humaine et garantir une plus juste répartition de la richesse et des opportunités.

Pour ce faire, l’institution notariale est, selon nous, la garantie de la légalité des actes juridiques, et le notariat de type latin, l’organe le plus approprié pour accompagner les processus évolutifs naturels, aussi bien sociaux qu’économiques, bien conscient qu’il est des valeurs et des avantages que son système implique pour la paix et le progrès des populations. 
Les réalités en constante évolution de l’époque que nous vivons exigent des réactions inspirées de critères souples, modernes et proactifs, susceptibles de garantir la sécurité et l’efficacité aux transactions juridiques et économiques, et ce à partir d’une perspective mondialisée. 

Nous pensons donc, entre autres choses, à la valeur de la déontologie notariale, à ces principes fondamentaux de nos activités qui relèvent de la formation professionnelle, aux rapports entre les collègues et entre les organes professionnels, à la compétence de chacun, aux modalités d’accès à la profession, au secret professionnel, aux critères d’impartialité et d’indépendance, de diligence et de responsabilité.
Nous en concluons que nous devons être un instrument de la volonté du notariat, pris comme un tout sans frontières ; cette conviction inébranlable nous a encouragés, à tout moment, à poursuivre notre parcours. 

Nous pensions, et nous pensons encore, que les efforts individuels et indépendants sont inutiles et, en définitive, dénués d’efficacité. 

Ce qui compte, ce sont les efforts conjuguées, le travail d’équipe, déployés dans l’unité mais dans le respect des diversités de sentiments et de pensées. 

Le contact et le dialogue avec d’autres organes et d’autres institutions à vocation politique, financière, économique et culturelle, nous sont apparus comme une exigence fonctionnelle. Pour les instaurer, nous disposions de précédents desquels nous inspirer, une Union active et ouverte au dialogue, tournée vers l’extérieur et consolidée en son sein, animée du désir de servir et imbue de la ferme volonté de s’acquitter des responsabilités qu’elle s’est imposées. 
Trois ans se sont écoulés, et nous pouvons affirmer que l’esprit de collaboration des collègues et l’efficacité fonctionnelle des différents organes de l’Union ne nous ont pas déçus. 

Notre enjeu majeur s’est donc concentré sur la réalisation des objectifs de l’Union, sur notre respect des règles déontologiques, en veillant à les faire respecter, et sur la diffusion, dans tous les milieux, des fondamentaux du notariat latin.

Nous avons adopté une devise et nous pensons l’avoir respectée : travailler et encore travailler.
C’est sur ces bases qu’il faut mesurer les résultats de cette Législature, à partir de la collaboration de tous, disposés à accepter toute critique constructive, animés d’un enthousiasme partagé et soutenus par l’assistance généreuse et compétente octroyée par les anciens dirigeants. 

En toute connaissance de cause, nous reconnaissons que nous n’avons pu, ou su, concrétiser bon nombre des rêves et des projets que nous caressions au début de notre Législature, et que nous lèguerons à la prochaine direction ;  mais bien d’autres se sont avérés, dont nous sommes légitimement fiers. 

Nous avons essayé d’être conséquents avec ce que l’on attend de nous en tant que notaires, à savoir être les protagoniste d’une fonction sociale largement reconnue par les gens ordinaires et garants permanents du juste comportement, comme nous l’avons été du haut de cette Union Internationale aujourd’hui réunie dans cette auguste assemblée. 
La réalisation professionnelle du notaire est le triomphe de l’homme face aux médiocrités de toute nature.

Cette pensée nous a accompagnés tout au long de notre Législature, et nous nous sommes engagés à rester fidèles au mandat moral qu’elle implique : être meilleur pour mieux servir.

Avec ce corps qualifié des notaires du monde entier qui composent les organismes de l’Union, nous avons tenté de déployer des efforts partagés, sur la base de responsabilités identiques, dans le cadre desquels la volonté, l’intelligence et la compétence professionelle se sont conjuguées au nom d’une proposition toujours constructive, en semant dans chaque décision pour pouvoir cueillir les fruits le lendemain, dans la continuité séculaire du notariat.

On a dit, à juste titre, que le notaire est délégataire de l’autorité de l’Etat, ce qui l’habilite à légitimer tous les actes conclus par devers lui, que sa fonction est impartiale, raison pour laquelle on nous appelle « magistrats de la  paix » dès lors que nous ne sommes pas juges dans les surenchères entre les parties, mais que notre juridiction est en tout cas volontaire, compositrice et recherche essentiellement la pacification et le rapprochement. 
Parfois, notre fonction a été également comparé à celle du prêtre : exercer cette œuvre de persuasion qui nous caractérise, comme argument de conciliation et de conviction.

De par ses caractéristiques, la tâche du notaire est parfois la plus difficile parmi celles des serviteurs du droit et  sa responsabilité est plus lourde car elle émane d’un délégataire de l’autorité de l’Etat, habilité à conférer le caractère d’authenticité aux actes dont il est l’auteur.
Dans l’activité du notaire se concrétise, comme dans aucun autre aspect du droit, ce concept romain de la justice selon lequel il faut « donner à chacun ce qui lui revient », dès lors que son engagement est la défense du requérant face à l’illégalité, aussi bien dans ses conseils préalables que dans la formule juridique qu’il produit. 

Autant de réflexions minimes et élémentaires qui nous laissent penser que plus amples et universelles sont les compétences dont dispose le notaire pour exercer ses fonctions et mieux il sera en mesure de prêter ses services à la sécurité juridique, à la paix sociale, au développement et au bien-être des peuples.

C’est ainsi que dans la recherche d’une cohérence avec ce que nous sommes et ce que nous devons être, nos efforts ont visé à contribuer à trouver une réponse illuminante à la problématique notariale universelle qui ne connaît pas de frontières, mais qui exige, avec autant d’intensité, sous toutes les latitudes, l’exercice d’une fonction mondiale, à la fois harmonieuse et impérative, au sein de cette diversité qui caractérise mais ne désagrège pas.

Mes chers Collègues : comme dans toute communauté organisée, une fois une gestion achevée, l’éthique veut qu’il en soit rendu compte, même dans un rapport synthétique, certainement incomplet et injuste mais approprié à cette assise. 
Par ailleurs, la documentation préparée par le Secrétariat de notre Union, tous les rapports, des résolutions et des décisions, sont à la complète disposition de tous les notariats membres. 
Aussi bien les statuts que les règlementations instutionnelles représentent une occasion pour définir ou redéfinir un style de travail, et sont susceptibles d’une mise à jour permanente et ponctuelle. 

Peut-être le moment est-il venu de dresser un bilan et de porter un jugement de valeur sur les nouvelles règles que nous devons appliquer.

En premier lieu, nous devons reconnaître que les résultats n’ont pas tous répondu aux attentes escomptées et que l’on n’a pas toujours su mettre à profit les opportunités offertes par les nouvelles compétences conférées, parmi lesquelles se dégagent nettement le rôle du Conseil de Direction et, en moindre mesure, le rôle de l’Assemblée Générale tandis que les fonctions traditionnelles du Conseil Général restent quelque peu floues.  
Cette simple affirmation fera que, nécessairement, nous devrons une fois de plus affronter une révision du fonctionnement institutionnel, si nous voulons continuer à être plus utiles et plus efficaces. 
L’adaptation du Statut et du Réglement Général de l’Union aux exigences des circonstances concrètes et d’une réalité dure et changeante, réclame une attention constante;  par exemple, pour ce qui concerne les langues de travail au sein de l’organisation internationale du notariat, les modalités des élections, l’adéquation des cotisations, le non-chevauchement des efforts, des tâches et des réunions, autant de thèmes à affronter et d’autres encore. 
De même, la réintroduction de la catégorie d’adhérent individuel ou la création de nouvelles commissions et de nouveaux groupes de travail, ont fait l’objet de discussion et d’examen.

Quant à l’application de l’article 18.5 des Statuts, qui se réfère à la perte automatique de la qualité de conseiller général après trois absences consécutives, il a été décidé de l’appliquer stricto sensus ; par suite, les conseillers qui n’ont pas assisté aux réunions du Conseil Général de Bucarest, de Québec et de Londres, ont perdu automatiquement leur qualité de conseiller. 
Cependant, l’Assemblée peut leur conférer, avec l’accord de leurs notariats respectifs, le titre de conseiller honoraire. 
Une autre question attentivement examinée sous cet aspect a été l’interprétation et l’application des dispositions transitoires des Statuts, thèmes sur lesquels sont intervenus, avec leurs avis et conseils, aussi bien la Commission Consultative que le Conseil de Direction. 

L’attention apportée aux rapports institutionnels s’est traduite par des démarches comme la visite au Parlement Européen, à Strasbourg, des réunions au Conseil des Notariats de l’Union Européenne, ou par des résultats encourageants, fruits de la Conférence Nationale de Prague et du IIème Colloque Euro-méditerranéen tenu à Antalya, en Turquie. 
En outre, l’intensification de la présence de l’Union au sein des organisations internationales a représenté un aspect non moins important de la responsabilité assumée en matière de gestion.
On a examiné une demande de coopération émanant de l’International Alliance on Tenure and Administration (IALTA), en autorisant les contacts visant à conclure en temps voulu un « accord », et à entamer la collaboration entre les deux institutions. 

A Paris, le Conseil de Direction a manifesté son assentiment pour lancer ladite collaboration et, à Punta Cana, il s’est déclaré favorable à la signature d’un accord de coopération (accord qui vient d’être conclu). 
La composition de  nouveaux groupe de travail a représenté une réponse aux exigences des temps et aux problématiques concrètes qui ont émergé aux latitudes les plus diverses.
Ainsi, par exemple, le groupe de travail sur la Banque Mondiale s’est chargé de l’action politique et scientifique vis-à-vis de cet organisme financier international, et a abordé des thèmes comme l’octroi du titre de propriété et le crédit hypothécaire.

L’Union a organisé un entretien avec le vice-président de la Banque Mondiale pour illustrer le rôle que peut jouer le notariat en matière, par exemple, de sécurité juridique et de titre de propriété. 
Le notariat africain a fait des démarches très importantes auprès de la Banque Mondiale, en discutant des procès-verbaux, des actes authentiques et des actes sous seing privés, ainsi que des avantages des uns et des autres. 
Au cours de nos réunions, en particulier à Punta Cana, nous avons discuté de la nécessité de ne pas nous concentrer uniquement sur la Banque Mondiale, mais d’avoir une vision plus ample, au point qu’au cours de la prochaine Législature, on pourrait envisager la création d’une commission en principe dénommée « Commission de Coopération pour le Développement et la Réforme », chargée d’offrir son expertise et ses conseils à ces organisations financières afin d’évaluer la concession de crédits susceptibles de soutenir les réformes ou des actions liées à la modernisation des cadastres et des registres de propriété.  

Le fondement des principes de base du notariat a été également envisagé comme nouveau secteur d’activités, en essayant de préciser l’opinion de l’Union Internationale auprès d’autorités politiques, législatives et judiciaires, sur la diversité juridique du monde, en illustrant les particularités du système juridique documentaire de type latin. 

On a veillé à conserver et à unifier un langage clair et simple qui ne pourra qu’être utile au cours des réunions avec des autorités et des notariats désireux d’adhérer. 
Avec la collaboration des notariats membres, on a réuni la documentation relative aux droits de douane, à la publicité immobilière, au « numerus regulatus », et à la différence entre authentification, certification et légalisation, sous forme d’argumentations dès lors que ces modalités relèvent des principales fonctions de l’exercice notarial et figurent parmi les questions récurrentes que posent les autorités. Dans ce groupe, la rédaction d’un document de synthèse de la dernière réunion de Paris a représenté un précieux résultat. 

De son côté, le groupe de Stratégie s’est organisé en tenant compte de l’avenir de la profession et des modalités d’action à établir à court et à moyen terme, à partir de la perspective du notariat international.

Nous sommes restés surpris par son projet d’instauration d’un « acte d’avocat », dans le seul but de favoriser ladite profession, sans présenter aucun avantage pour le consommateur et préjudiciable au système de droit latin suite à la confusion que ledit acte risque de provoquer entre l’acte authentique et l’acte sous seing privé ; situation qui nous a incités à nous prononcer contre la création de ce type d’acte qui n’a aucun fondement dans notre système juridique romano-germanique. 
A San Carlos de Bariloche, en Argentine, nous avons réussi à prendre la décision de mandater le Comité de Stratégie, après avoir constaté la faible participation des notariats de la Louisiane et de l’Amérique Centrale, où les litiges entre avocats et notaires ont pris une ampleur des plus inquiétantes, afin qu’il élabore un plan de travail visant au rapprochement des notariats de l’Amérique Centrale ainsi qu’un plan d’action dont l’objectif serait de se rapprocher de la National Association of Civil Law Notaries. 

Des rapports, ébauchés à Bariloche et confirmés à Punta Cana, nous ont informé sur les grands problèmes que vivent les notariats de l’Amérique Centrale, région où l’on constate une campagne de banalisation de la profession notariale.

Quant à la problématique des notariats de l’Amérique Centrale, entre autres d’ordre économique, nous avons pris note avec une grande attention de leur demande d’annulation des cotisations retardataires, considérée comme un soutien ultérieur de la part de l’Union. 

Puis, on a ajouté d’autres actions comme l’organisation de cours et de séminaires de formation sur l’activité professionnelle et la déontologie notariale.

On envisage un régime de protection et d’assistance accordé par les notariats les plus affirmés en faveur de ceux en difficulté. 

D’autre par, le Conseil de Direction a jugé opportun de mandater Me. Mario Miccoli, président de la CAE et représentant de l’Union Internationale du Notariat devant l’Union Internationale des Magistrats, pour qu’il établisse, conjointement avec cette organisation, un programme commun afin de définir les actions à prendre dans le domaine du renforcement de l’Etat de droit dans les pays en difficulté.
De même, un rapport provenant du Brésil, l’un des notariats fondateur de notre Union, nous avertit de la possibilité qu’une personne, même dépourvue de toute formation juridique, puisse devenir notaire après dix années de travail dans une étude de notaire.

Malheureusement, cette initiative, encouragée par le notariat brésilien lui-même pour desservir des territoires isolés, s’est introduite de façon perverse et  avec une signification autre dans des villes aussi peuplées que Sao Paulo, Porto Alegre et Rio de Janeiro. 

Cette attaque menée contre l’organisation notariale de type latin s’est manifesté également sous d’autres latitudes, où l’on a préconisé la fusion des professions d’avocats et de notaires. La démonstration du développement et de la solidité locale et internationale du notariat a réussi à freiner, pour le moment, et c’est heureux, ledit projet. 

 C’est avec satisfaction que nous avons participé à l’assemblée organisée par le notariat russe dans le cadre de la dernière réunion de la Commission des Affaires Européennes de Saint Petersbourg, où a été présenté un projet de loi notariale conforme aux principes fondamentaux de notre Union Internationale. 
Il s’agit d’une preuve ultérieure de la nécessité de suivre les pays admis, en leur garantissant une assistance qui ne doit pas prendre fin avec la période antérieure à leur entrée, mais qui doit se poursuivre par la suite et se traduire par un soutien qui s’avère toujours nécessaire. 

D’autres groupes de travail ont mis particulièrement l’accent sur le service de presse et de communication qu’à partir de notre proposition initiale, nous avons élu comme activité prioritaire dès lors qu’il s’agit d’un élément fondamental de rapprochement à l’égard de communautés, de populations et de cultures envers lesquels nous sommes encore endettés. 

Les tâches, les finalités, les objectifs, les initiatives doivent être diffusés car il faut faire connaitre nos activités, comme nous l’avons déclaré et pris en compte. 

Il était, et il est, indispensable de diffuser les informations aussi rapidement et clairement que possible. 

La mise sur internet de tous les documents relatifs aux réunions de l’Union a représenté l’une des avancées notables en ce sens. 

Ainsi, nous avons lancé des appels répétés aux notariats et aux notaires pour les inciter à oeuvrer pour la diffusion de la grande quantité d’informations que produit l’Union. 

En tant qu’organisation unique internationale, la nécessité de la communication et de la divulgation s’impose à nous pour nous faire connaître, informer sur nos activités et notre utilité, car il s’agit d’une réalité que nous ne pouvons ignorer, à savoir que les notaires de base s’informent sur ce que nous faisons et sur notre travail, en un mot, désirent savoir à quoi sert l’Union. 

L’introduction de la page Web de l’Union a représenté un progrès notable dès lors que, par ailleurs, elle est toujours plus riches en contenus, et la création du blog, moyen d’intercommunication exclusif entre tous les conseillers et les membres des commissions continentales et intercontinentales, ainsi qu’entre les adhérents individuels, se prête à l’expression d’opinions, de critiques et de suggestions, sur des thèmes précis. 

En ce qui concerne le contrat avec Notarius International, on s’est interrogé sur l’intérêt de poursuivre la publication de la revue, question restée encore sans réponse, et en tout cas, d’envisager la possibilité de la transformer en une édition plus légère, susceptible d’être transmise par voie télématique, ou publiée via internet sur la page Web de l’Union. 

Dans ce secteur, s’impose la diffusion des activités et des extensions de nos approfondissements doctrinaires et des activités mondiales du notariat, et nous exprimons notre spéciale gratitude au Bureau Permanent d’Echange International, notre ONPI. 

Quant à l’accès à la profession, on a préparé un questionnaire destiné aux notariats membres et pris des contacts avec les académies notariales américaines et européennes afin de solliciter leur appui et leur encouragement à la formation continue.
La proposition sur l’auto-vérification et la surveillance autogérée, visant à parvenir à une conception universelle des critères d’auto-vérification des systèmes de surveillance des notariats membres, afin de présenter une meilleure image de la profession et de ses institutions, a été mise au point moyennant des questionnaires distribués aux notariats membres, portant sur des thèmes relatifs au contrôle et à la discipline. 

Cette initiative, proposée par notre représentant polonais au Conseil de Direction, entend optimiser le travail du notaire, et, par suite, améliorer son image aux yeux de la societé, de l’Etat et des organisations internationales. 
A Punta Cana, le Conseil de Direction a félicité Me. Rzadkowski pour son travail relatif aux critères des systèmes de surveillance des notariats membres, et a décidé de les transmettre à tous les notariats et à tous les conseillers. 
Il a été signalé qu’il serait opportun que le système de surveillance exercé par les notaires soit la modalité la plus efficace pour offrir l’image extérieure du notariat dès lors que, par ailleurs, il ne s’agit que d’une visite qu’un notaire reçoit d’un autre notaire, expert en la matière, qui permet de procéder à une vérification réelle des documents objet de contrôle. 

Les visites peuvent durer de deux à trois jours, avoir lieu au minimum tous les deux ans, et couvrir tous les aspects de l’activité professionnelle. L’examen des documents, objet de la visite, devra porter sur une synthèse ponctuelle des informations utilisées pour l’autogestion notariale. 
Les réunions avec les visiteurs seront l’occasion de procéder à des échanges d’expériences et permettront d’harmoniser les critères de celles-ci car il serait conseillable d’y procéder périodiquement, aussi bien au niveau de collèges de notaires locaux qu’au niveau national. 

Le thème du blanchiment des capitaux, de la lutte contre le financement du terrorisme et la fraude fiscale, avec toutes leurs conséquences majeures, a été confié exclusivement à un groupe de travail composé d’experts en la matière, représentants de tous les continents, chargés de compiler les législations en vigueur et de déterminer le degré de responsabilité qui incombe au notaire. 

Ce groupe a été également chargé de participer au Forum Consultatif de la Financial Action Task Force, la FATF ou GAFI, afin d’établir, en toute connaissance de cause, les gestions et les responsabilités qui reviendraient éventuellement à l’Union Internationale.

Il a été décidé de privilégier la conciliation entre l’obligation de signaler et d’identifier les opérations dites suspectes, de la façon la plus objective possible, et le respect du secret professionnel. 

Dans un autre domaine, toujours d’ordre conceptuel mais en rapport direct avec la situation du notariat de type latin dans le cadre de ses activités, on a recommandé d’élaborer des études portant sur des critères clés de la problématique notariale, conformément aux profils de la profession, comme les notions de libéralisation, de réglementation, de sécurité et de confiance. 

Autant de thèmes qui ont suscité des débats fort intéressants sur le rôle du notaire dans la réglementation de l’économie, sur la signification de l’acte authentique eu égard à la limitation du contentieux et sur le projet de reconnaissance réciproque de l’acte authentique notarié. 

On a insisté sur la proposition de lois notariales inspirées de principes fondamentaux uniformes, grâce à la rédaction d’un vade-mecum, en d’autres termes, d’un certain ordre de points dont devront impérativement tenir compte les nouveaux notariats désireux d’adhérer à l’Union, le tout dans le cadre d’une conception uniforme, à l’extérieur de notre organisation et en son sein.

Nous avons chaleureusement recommandé aux membres du Conseil de Direction de mettre tout en oeuvre pour transmettre le message à ses propres notariats, afin que ce thème devienne un sujet de réflexion au cours de leurs assemblées ; de même, nous avons voulu qu’au sein du Forum de ce congrès du Maroc, soit également transmis le message  sur cette problématique, en essayant de parvenir à l’adoption d’un langage plus concret par le biais de définitions ponctuelles, aisément traduisibles dans les différentes langues et se prêtant à une diffusion satisfaisante. 

L’intention sous-jacente est que chaque notariat puisse recourir à ces arguments aussi bien à l’intention de qui le requiert qu’au pouvoir public, de façon à mettre en évidence le fait que le notariat, grâce à son organisation et à l’acte authentique, peut représenter un argument fort dans le domaine de la réglementation, en contribuant ainsi au bien-être de tous les citoyens auxquels nous offrons nos services. 

Les spécialistes ont déclaré qu’autour des trois piliers fondamentaux du notariat, sécurité, confiance et autorité publique, il est opportun de formuler une question jamais suffisamment creusée à ce jour, à savoir comment ces valeurs propres à nos activités pourraient dépasser les frontières des états et être mises au service d’une économie mondialisée et sans frontières. 

A Paris, nous avons exprimé notre inquiétude quant à la diversité extraordinaire des modalités de procéder des notariats membres de notre Union Internationale. 

Il est difficile de trouver un langage commun pour expliquer aux autorités qui nous sommes, ce que nous faisons et à quoi nous servons, comme nous avons déjà eu l’occasion de le dire. 

Dans ces matières, la valeur justice est fondamentale dans le monde juridique, mais la sécurité, la transparence et la certitude revêtent tout autant, voire plus, d’importance que ladite valeur, dès lors que tous ces élément, en définitive, se conjugent pour mettre en place la paix sociale. 

Nous sommes conscients de la pression politique institutionnelle et de celle de l’opinion publique visant à limiter l’intervention du notaire dans la vie socio-économique, et nous avons débattu de ce thème avec sérieux et animation. 

Nous nous sommes inquiétés du manque de reconnaissance de la part de politiques de divers horizons, du statut d’officiers publics des notaires et des particularités essentielles de notre profession. 

En tant que présidence, nous avons exprimé à Londres notre préoccupation face à la crise, et nous avons ébauché deux approches de réaction : une, optimiste, selon laquelle un marché, toujours plus dérégularisé, permet une revalorisation de la profession notariale qui fonctionne selon des régles juridiques et confère la sécurité ; et une autre approche négative, à savoir que le danger est que le notariat soit considéré par les gouvernements et/ou les citoyens comme une profession privilégiée, contre laquelle il faut s’insurger.

D’autre part, et dans ce même ordre d’idée, on a discuté de la protection du terme « notaire », en préconisant sa défense ainsi que celle de « notariat » et de notre devise-emblème.

Notre Conseil de Direction, avec les apports y relatifs, entre autres du Vice-président pour l’Europe, Me. Rafael Gomez Ferrer, a constaté qu’en principe uniquement dans l’Union Européenne et en Afrique francophone, il existe des institutions qui permettent d’enregistrer la dénomination et le logo de l’Union dans tous les pays appartenant à l’organisme correspondant ; pour les autres enregistrements, il faudra recourir aux dossiers présentés pays par pays. D’autre part, on a considéré comme opportun d’effectuer l’enregistrement séparément dans chacune des trois langues les plus utilisées au sein de l’Union, l’espagnol, le français et l’anglais. 

On a déjà conféré les pouvoirs y relatifs, permettant de compter sur cette protection, tout au moins en Argentine, lieu d’enregistrement officiel de notre institution. 

Nous regrettons sincèrement de n’avoir pu assisté à Punta Cana, pour des raisons de force majeure que vous connaissez tous, aux débats enrichissants qui se sont déroulés relativement aux critères d’expansion de notre Union Internationale. 

Nous croyons qu’il s’agit de l’occasion propice pour exprimer à qui nous a remplacé comme président par interim,  j’entends notre collègue brésilien, fort apprécié, Jose Flavio Bueno Fischer, non seulement nos remerciements pour la tâche accomplie, mais aussi de chaleureuses félicitations pour ses activités. 

Au cours de ces discussions, nous avons traité du renforcement du facteur qualité qui permettrait de présenter un profil homogène du notariat international, et en même temps un niveau d’excellence garanti, y compris les moyens de lutte contre la corruption et le blanchiment des capitaux, de façon à contribuer au maintien de la  confiance du public, des requérants et des gouvernements. 

Il s’agissait, et il s’agit, d’une réflexion nécessaire et opportune face à la réalité de l’existence de commentaires critiques pour le notariat. Cette réflexion devrait servir de fondement pour la discussion successive des critères d’expansion de l’Union. 

Malheureusement, les différences qualitatives nous affaiblissent et, en ce sens, il faut oeuvrer inlassablement pour parvenir à l’égalité qualitative dans tous les continents, avec un minimum de fonctions et une profonde vocation en faveur de la crédibilité de notre profession. 

On a réaffirmées, à juste titre, la condition des activités du notaire qui consistent à écouter et interpréter la volonté des parties, à conseiller, préparer, rédiger, certifier, autoriser, conserver et reproduire l’acte, selon les fondamentaux de qualités inhérentes comme la discrétion, l’excellence, l’efficacité, la modernité et la légalité.

Ainsi, la discussion nous a en quelque sorte fourni une boussole qui permettra de conjurer le danger de perdre le cap. 

On a alors décidé d’indiquer les dénominateurs communs du notariat moderne, à savoir la formation, la déontologie, les règles disciplinaires et les rapports constructifs avec les autorités. 

La toute première priorité est d’impliquer les notaires de base, de sensibiliser leur conscience et leur sentiment du devoir, en transmettant pour ce faire l’exigence du strict respect de l’éthique professionnelle, en particulier aux jeunes aspirants  notaires.

Parallèlement à des mesures déjà prises au sein de l’Union, on a pensé qu’il est indispensable de pouvoir compter sur des organes disciplinaires et des auditeurs qui visitent les études, rectifient les erreurs et sanctionnent les actes incorrects. 

Le rôle social du notariat n’a pas été négligé au cours de ces débats, et on a reconnu l’assistance qu’apporte le notariat, par le biais de l’octroi du titre de propriété, aux états afin de poursuivre les réformes en matière de propriété immobilière et d’accès au statut de citoyen à part entière, titulaire d’un droit incontestable. 

Nous pensons pouvoir affirmer que l’objectif du Comité de Stratégie de l’Union ne consiste pas à présenter un tableau ni pessimiste ni optimiste de la situation, mais à en fournir une image réaliste pour permettre de parvenir à des solutions concrètes. 

L’éclaircissement de ces approches nous conduira nécessairement à miser sur la qualité en sortant, pour ce faire, de l’isolement et en mettant en place des réseaux, tout en veillant à l’efficacité et à l’intégrité. 

La déontologie se présente, donc, avec tout son contenu, comme la pierre angulaire, et son respect est le fondement sur lequel reposent les agissements du notaire de base  jusqu’à la programmation de l’Union Internationale. 

La déontologie va de pair avec la qualité des services.

Les états parviendront ainsi à envisager la nécessité de pouvoir compter sur un notariat organisé dans son espace social. Cette certitude nous impose de transmettre un message clair et fort. 

La profession notariale possède une valeur ajoutée, et celle-ci doit être connue et mise en valeur. 

La volonté du notariat international doit viser à maintenir un niveau supérieur, et sa construction réclame un travail interne intense qui permet ensuite de mettre au point des stratégies appropriées. Les règles relèvent des responsabilités de l’Union, et chaque notaire, par sa conduite, doit les rendre effectives, et ce, à tous les niveaux, local, national et international. 

Pour ce faire, comme il est ressorti des débats, les notaires doivent être conscients de la qualité et de la valeur ajoutée de leurs services, et cette conviction les contraindra à lutter contre le phénomène de la libéralisation qui conduit à l’ouverture du contentieux.
Parmi ces débats, riches d’enthousiasme et de zèle professionnel, le Conseil Général a chargé le Comité de Stratégie de rédiger une lettre dont le contenu devra être transmis aux gouvernements et à tous les notaires, sur la responsabilité sociale de celui-ci, la pertinence de la profession notariale et sa valeur ajoutée en matière de justice et de paix sociale.  

Parallèlement, on a décidé de charger la Commission de Déontologie et le groupe de travail de la Banque Mondiale, ou tout groupe que l’on jugera qualifié, de définir des formes d’action en vertu desquelles ils décideront d’exercer leur influence pour prouver la valeur ajoutée qu’offre la profession notariale.

En résumé, le Conseil Général a demandé au Comité de Stratégie d’élaborer un ensemble de suggestions pour tenter de formuler des propositions relatives aux thèmes qui ont suscité tant d’enthousiasme au sein de débats participatifs. 

En ce qui concerne les critères d’expansion de l’Union Internationale, le dialogue a été, également dans ce domaine, animé et fécond. 

On a manifesté l’intérêt de réunir les notariats et les notaires qui sont les plus proches des principes fondamentaux de notre Union, dont les actes authentiques possèdent une qualité digne et conforme à ces préceptes, en s’appuyant sur la nécessité de renforcer l’acte authentique, si dangereusement menacé par d’autres principes périphériques qui prétendent le supplanter. 

En principe, on a avancé l’hypothèse du choix à faire entre deux priorités de première importance : une stratégie d’expansion centrée sur les aspects politiques ou une stratégie d’expansion qui renforce les aspects juridiques, en nous fondant pour ce faire sur les principes généraux de l’Union. 

Il est opportun de remarquer qu’au cours de ces dernières décennies, nombreux ont été les nouveaux notariats qui ont adhéré à notre Union et qui, comme il a été dit au cours des débats, en toute connaissance de cause et à la lumière d’une série de recommandations aussi bien impératives que facultatives, ont été acceptés, mais toujours avec un accompagnement attentif, en général à la charge des notariats les plus proches pour des raisons culturelles, géographiques ou idiomatiques, afin de rejoindre et de dépasser rapidement les niveaux minimum de réalisation de nos  fondamentaux. 

Parfois, au cours de la discussion menée par Messieurs les conseillers, s’est dégagée nettement la défense de l’essence même de notre profession, à savoir l’acte authentique.

L’expérience de la Commission de Coopération Notariale Internationale a été importante car elle a indiqué les propositions des conditions opérationnelles de l’adhésion d’un nouveau notariat : une fois prouvé que sa loi notariale est conforme aux principes de l’Union, il sera possible ensuite d’examiner les observations pour indiquer les modifications à apporter avant d’accepter l’adhésion.

Les observations sont vivement recommandées, et les candidats s’engagent à procéder aux échanges nécessaires dans des délais donnés.

Et ce, outre les recommandations facultatives, représente un filtre qui évite la possibilité de l’arbitraire politique.

Le Conseil Général réuni à Punta Cana a réussi, en définitive, à parvenir à un accord sur les critères d’expansion géographique, en vertu duquel on ne peut construire un modèle standard, mais analyser la situation au cas par cas, en recherchant des solutions qui tiennent compte du juste équilibre entre le juridique et le politique afin de permettre qu’au travers du filtre mentionné, l’emportent le sens commun et les critères pragmatiques. 

Nous avons décidé de mettre en place le Réseau Mondial du Notariat, composé de correspondants désignés pour chaque notariat. 

Ledit réseau est chargé d’offrir son assistance pour établir les contacts entre les notaires des pays membres ; de rechercher des notariats susceptibles de connaître une langue donnée ; de collecter des informations générales utiles à l’activité notariale ; de fournir des informations sur les actes nécessaires sous forme notariale et de procéder à l’envoi de textes de loi et de toute autre disposition.

Cette nouvelle structure dynamique utilise toute la technologie disponible, la connection aux réseaux judiciaires déjà existants afin que la totalité des pays membres de l’Union puissent ainsi être protagonistes sur un plan d’égalité et ce au niveau mondial. 

Cependant, nous avons prévu que ledit réseau ne peut fournir des conseils juridiques et qu’en tout cas, l’information offerte, quelle que soit sa nature, n’entraîne pas la responsabilité des notariats membres, ni celle de l’Union Internationale ni des personnes ou des entités qui en relèvent.

Nous avons signalé à tous les notariats membres l’importance de désigner leurs correspondants aux fins de la pertinence et de la visibilité du projet tandis que, parallèlement, nous avons avancé dans la rédaction d’un contrat avec la Société Rockenstein, en Allemagne, qui déjà a mis au point un programme informatique identique pour le Réseau Notarial Européen. (Que nous venons de parfaire). 

Nous nous sommes penchés sur les finances de l’Union et ce à plusieurs occasions.

Nous avons dit, dès nos premiers messages, qu’il n’était pas possible de  mettre en œuvre des politiques sans les ressources nécessaires, qu’il était indispensable que les cotisations soient versées et les apports accordés ; mais nous avons également dit qu’il était impératif d’imaginer de nouvelles sources, de tenter de nouveaux programmes de travail concertés, de nous engager à déployer plus d’efforts pour contribuer solidairement au développement harmonieux et équilibré de toute la communauté notariale. C’est en ce sens que s’est orientée notre approche de  la situation économique et financière.

Le financement de l’Union Internationale du Notariat a été également, comme ce fut le cas au cours d’autres législatures, une incessante œuvre  de sensibilisation et un constant souci de  préoccupation, sans nous dérober pour autant aux occasions offertes pour encourager les diverses commissions, en particulier les commissions continentales, à obtenir de nouvelles sources de financement  pour couvrir les coûts de nos activités. 

La réalité nous a incités à renouer des contacts avec les notariats retardataires, dans le but primordial d’apurer leur volonté de participation et, dans l’affirmative, de trouver un accord sur le réglement de leur dette. 

Le thème du financement des activités de l’Union, et nous l’avons souligné à Londres, revêt une importance capitale dès lors que sans ressources il est impossible de mener à bien les différents projets et les diverses initiatives. 

Au cours de la réunion de Paris, à la suite de l’annonce du Conseil de Direction, nous avons décidé de nous adresser par écrit aux notariats retardataires qui ne participent pas aux activités de l’Union, pour leur faire part de notre souci et leur expliquer à quel point leur participation active est importante, surtout s’ils offrent des alternatives à la solution de l’aspect économique, en les priant, en définitive, de manifester leur volonté de vouloir être des acteurs vitaux dans les multiples activités de notre Union. 

Nous nous sommes également souciés du rapprochement avec d’autres professions juridiques, par le biais de leurs associations internationales, entre autres les magistrats, les avocats, les secrétaires juridiques ou les géomètres, toujours sur la base d’une stratégie commune pour faire face aux attaques des économistes. Dans ce domaine, nous devons souligner le travail accompli par notre Président Honoraire, notaire italien fort apprécié, Me. Giancarlo Laurini. 

Dans toutes nos actions, nous avons tenté d’identifier le notariat de type latin comme différencié de la fonction des avocats, car il nous semble important d’œuvrer pour renforcer les notariats de l’Union Internationale afin d’exprimer avec plus de force à l’extérieur l’utilité de la fonction notariale, compte tenu des avantages économiques et juridiques pour tous nos pays membres. 

De même, on a entamé des consultations sur la possibilité d’améliorer la coopération entre les registres de commerce afin de garantir un meilleur accès à l’information en matière de sociétés, et de renforcer la sécurité juridique des opérations transfrontières, en particulier au sein de l’Union Européenne. 

La consolidation institutionnelle du notariat œcuménique nous a incités à envisager comme objectif prioritaire de notre Législature, la hiérarchisation des associations de nos collègues asiatiques, par le biais de la création d’une Commission des Affaires Asiatiques, la dernière qui reste au sein du processus de regroupement régional qui n’a cessé de se poursuivre dans le contexte des grands pays continentaux. 

Nous pensons alors organiser un forum de rencontre entre les notariats des pays asiatiques pour jeter les bases, et assurer les conditions, de la constitution d’une commission continentale asiatique, convaincus que nous sommes de la nécessité d’accélérer le processus d’adhésion de pays de cette région qui ne font pas partie de l’Union.

A Paris, on a demandé l’autorisation de poursuivre les activités de gestion nécessaires pour mettre sur pied la commission continentale de cette région, pour la formaliser à cette Assemblée de Marrakech (formalisation couronnée de succès).

A Bariloche, on a impulsé les actions visant à avancer dans la réalisation d’un Forum notarial des pays asiatiques et à encourager la promotion  de la profession notariale en Asie. 

L’objectif s’est concentré sur une rencontre des notariats asiatiques membres, la Chine, l’Indonésie, le Japon, avec les neuf membres du Vietnam, Cambodge, Laos, Mongolie, Thaïlande et la Corée du Sud, en envisageant, le cas échéant, un apport financier de l’Union. 

A Punta Cana, la Commission Consultative a donné son accord à la création de la Commission des Affaires Asiatiques, sous réserve de la décision finale de l’Assemblée du Maroc, et elle a fait remarquer à quel point il est important de tenir compte de la délimitation géographique de ce nouvel organe de l’Union ; elle a donc proposé des critères d’appartenance géographique établis par les Nations Unies, sans affecter pour autant les situations acquises.

Décisif pour ce projet a été le succès obtenu par le Premier Forum des Notariats d’Asie, tenu à Tokyo, au Japon, du 18 au 20 juillet dernier, qui a vu la présence des neufs notariats ci-dessus mentionnés et constitue un véritable défi pour notre Union ;  nous sommes vraiment fiers que, grâce à l’effort de tous, nous pourrons nous ouvrir ainsi des perspectives insoupçonnées, pour un heureux avenir de notre Institution au niveau mondial. 

A l’occasion du soixantième anniversaire de la fondation de l’Union Internationale du Notariat, se sont déroulés la commémoration et l’hommage aux pionniers fondateurs, avec l’organisation d’évènements spéciaux, aussi bien scientifiques que culturels ou de politique institutionnelle ; autant de manifestations largement diffusées dans les mass-médias. 

La publication d’une brochure  institutionnelle en hommage au 60ème anniversaire, et la mise à jour de la version publiée sous la Législature précédente, ont représenté une forme d’adhésion à cette commémoration.
L’inauguration de la Galerie des Présidents, au siège de notre Secrétariat de Rome, a été une ultérieure expression de cet hommage.
Comme nous l’avons déjà dit, cette commémoration dans la vie de l’Union Internationale a signifié la tenue d’un évènement très original, car ne sont guères fréquentes, dans les associations humaines, ni la continuité, ni la prolongation des efforts et des espoirs de ceux qui, à tout moment, ont été mus par leur vocation de fondateurs, soutenue par le désir de continuité. 

L’Union Internationale du Notariat a désormais plus de soixante ans et connaît le privilège honorable d’être une institution unique parmi celles qui sont capables de réunir des corps professionnels nationaux en une confédération supranationale. 

La situation, aussi bien des notariats membres, affectés par des vicissitudes qui ont jalonné leur évolution, que d’autres associations de notariats qui ne sont pas membres de notre Union, a représenté une réalité qui a toujours suscité notre intérêts au point que la direction notariale internationale n’a pas hésité à faire les démarches nécessaires pour leur accorder son assistance. 

Mentionnons la problématique, les intérêts et les besoins des collègues des notariats comme ceux de Louisianne, Nicaragua, Honduras, Cuba, Equator, Bolivie, Vénézuela, Colombie, Albanie, Grèce, Arménie, Moldavie, Russie, Lituanie, l’état de Victoria en Australie, Thailande, Bélarusse, Ukraine, Corée du Sud, Bosnie Herzégovine, ainsi qu’Abu Dhabi, Mongolie, Mauritanie, Cambodge, Indonésie, Serbie, Kosovo, Montenegro, Iran, Irac, Liban, Vietnam, Madagascar, Angola, Mozambique, Azerbaidjan, Kazakhstan et Congo-Kinshasa, parmi d’autres pays du monde qui réclament notre attention, avec des rapprochements politiques ou des appuis scientifiques, comme l’enseignement via internet des cours sur support informatique ou des programmes de missions de soutien. 

Voilà pourquoi on a adopté une stratégie offensive, en favorisant l’adhésion de nouveaux pays et en partant de la constatation des excès de libéralisme et de l’échec de l’universalisation.

Dans ces cas-là, le notariat se présente comme le juriste de la réglementation et de la sécurité, mais nous devons reconnaître que, dans plusieurs circonstances, l’approche s’est faite également défensive et s’est concrétisée dans l’aide apportée aux notariats en difficulté, sur la base d’autres constatations, à savoir : pays qui visent à une plus grande libéralisation de l’institution notariale et pays qui visent à une fonctionnarisation possible de la profession.

Dans les situations de ce genre, les actions s’orientent dans deux directions : vers les autorités publiques et les responsables économiques, toujours sur les fondements de la formation professionnelle et de la fraternisation entre notariats proches. 

C’est animés d’espoir que nous avons suivi les demandes d’adhésion à notre organisation de la part de pays appartenant aux régions du monde les plus diverses, preuve éclatante des valeurs, des avantages et des attraits du notariat de type latin. 

Nous avons également approfondi l’étude du document anglo-saxon ainsi que la situation et les caractéristiques du notariat à Londres ; en même temps, nous avons examiné une fois de plus, mais peut-être de façon plus approfondie, les différences entre le common law et le civil law, avec leurs éventuelles répercussions non seulement en Europe, mais aussi en Amérique, en Asie et en Afrique.

Au cours de la réunion du Conseil Général de juin 2009, nous avons assisté à la présentation du notariat de Londres et du Royaume-Uni en général, sous ses caractéristiques principales, comme une expérience nécessaire qui nous a instruits sur ses modalités. 

Nous avons salué un évènement, à savoir la décision favorable, prise à l’unanimité par le Conseil de Direction, de l’adhésion du notariat de l’Ile Maurice. A Paris, l’Assemblée des Notariats Membres avait reconnu à l’unanimité la Chambre des Notaires de l’Ile Maurice comme étant un organisme officiel représentant du notariat de la République de l’Ile Maurice, et l’avait acceptée comme membre de l’Union Internationale du Notariat, avec tous les droits et privilèges liés à sa qualité de membre, en réservant la tenue de la cérémonie officielle à ce Congrès du Maroc.

Nous avons examiné également l’importance d’admettre des notariats qui sont en équilibre instable entre le monde du civil law et celui du common law, ou avec d’autres réalités, comme celle des notaires-avocats ou des notaires-certificateurs, en envisageant de les consolider à partir de l’Union. 

A Bariloche et à Punta Cana, nous avons recueilli les informations sur les demandes d’admission de notariats de Corée du Sud, Bosnie Herzégovine, Mauritanie et Tunisie, qui, de par leurs contenus particuliers, ont été considérées conformes aux principes du notariat de type latin, mais sous réserve, dans les deux derniers cas, de présenter leurs codes de déontologie respectifs (ce qu’ils ont fait, et ils sont désormais nouveaux membres de notre Union, adhésions dont nous nous réjouissons).

En ce qui concerne l’Etat de Victoria, en Australie, on a jugé qu’il ne répondait pas aux conditions d’admission requises, tout en reconnaissant les efforts accomplis par ce notariat pour se rapprocher des principes généraux de l’Union. Nous continuons à oeuvrer pour ce faire. 

Une appréhension particulière pour le notariat et la population de Haiti, qui ont subi d’immenses catastrophes naturelles, nous a saisis. Le notariat a exprimé sa solidarité, en particulier par le truchement de la Croix-Rouge Internationale.

A Punta Cana, la représentante du Notariat Haïtien a exprimé ses remerciements à l’Union pour le témoignage de solidarité qu’elle a manifesté et, en particulier, aux envoyés du Conseil Supérieur du Notariat Français qui se sont rendus à Haiti avant la destruction des notariats et les graves dommages subis qui rendent difficile l’identification des personnes et des propriétés. 

A Punta Cana, le Conseil de Direction a recommandé à la Chambre des Notaires de Québec d’organiser une réunion conjointe avec des responsables du notariat de British Columbia afin de se joindre à la Society of Publics Notaries of British Columbia et aux activitès de l’Union. Ces jours-ci, nous avons  avancé et nous sommes optimistes. 

Les droits de la personne humaine ont sollicité également nos efforts et notre intérêt dès lors qu’ils sont inhérents à l’essence même de la mission du notaire. Des visites à l’UNESCO, des rapports avec l’ONU, avec les organisations sises à Genève et avec la Cour de Strasbourg, des contacts avec le Tribunal des Droits de l’Homme qui a son siège à Adis Abeba, avec des organismes spécifiques américains, autant d’actions parmi les plus notables que nous avons entreprises, grâce à l‘élaboration de questionnaires visant à apurer la concordance entre les législations notariales et les législations qui régissent les droits de la personne humaine. 

De même, nous nous sommes attardés sur le problème des titres de propriété, en avançant une proposition de l’analyse d’un texte d’une réunion internationale qui dispose que le droit au développement durable doit s’inscrire parmi les droits privilégiés des différents droits de la personne humaine. 
La Commission des Droits de l’Homme signale un colloque à Genève, au siège des Nations Unies, sur le thème : « Droits de la personne humaine : titre de propriété, accès à la terre, le rôle du notaire », évènement couronné de succès qui a conduit à aborder un autre thème : « Droits de l’Homme, transmission du patrimoine et successions internationales ». Notre reconnaissance et notre gratitude vont au Président Alain Moreau, au conseiller Pierre Natural et à son épouse Béatriz. 

D’autre part, il est important de communiquer que l’Université de Berkeley, qui projette une nouvelle rédaction de la Déclaration Universelle des Droits de la Personne Humaine, a invité notre Commission à participer à l’étude d’un point particulier du projet, à savoir le droit économique et patrimonial et la transmission des patrimoines. 

Notre Commission des Droits de l’Homme s’est déclarée favorable à collaborer avec d’autres commissions, et avec les collègues en général, pour traiter de différents sujets. 

Nous nous sommes intéréssés au perfectionnement continu non seulement de la formation mais de l’excellence de nos membres, à l’amélioration de la qualité notariale selon des modèles universitaires, en mettant en évidence les expériences conduites en Afrique, pour ne citer qu’un exemple de notariats jeunes, par le biais de nos universités déjà bien affirmées qui exaltent les connaissances notariales, aussi bien en Amérique qu’en Europe. 

La consolidation des Académies Notariales Américaine et Européenne est de même   particulièrement souhaitable.

La déontologie notariale, en tant que valeur durable et distinctive de la profession, nous a stimulés à veiller à sa promotion. La Commission de Déontologie Notariale a créé  un  observatoire qui, sur la base d’un questionnaire, fera une sorte de prognostic de valeur plurielle ; de même qu’elle a organisé des cours de formation à l’intention de l’Union. 

A Paris, on a introduit un thème particulièrement important, celui de la déontologie, de l’éthique et de la bonne gouvernance, aussi bien au sein de l’Union que dans les pays membres. On a, à cette occasion, réaffirmé le fait que l’Union Internationale a formulé,  depuis le Congrès de Mexico, les principes déontologiques qui doivent être respectés par le notariat de type latin, et on a précisé la nécessité d’envisager un projet de code déontologique de l’Union Internationale. 

Nous avons toujours considéré le respect d’un code déontologique comme l’une des conditions requises pour adhérer à l’Union. 

En ce sens, le Conseil de Direction a souligné le fait que le projet de création du Code de Déontologie de l’Union doit être confié à la Commission de Déontologie, en collaboration avec les commissions continentales, compte tenu des propositions élaborées par la Commission de Coopération Notariale Internationale. 

Distingués représentants des notariats ici réunis :

Nous avons été acteurs et témoins d’une étape ultérieure qui s’inscrit dans la riche histoire de notre Union, en faisant défiler le passé, le présent et le futur, au nom d’une continuité toujours créatrice, toujours fondamentale, car la continuité est la condition dont peut se vanter l’organisation notariale internationale dès lors qu’il s’agit d’un système lié au progrès et qui, à la capitalisation des acquis, joint l’impératif permanent de la créativité, génératrice de l’éclat qui illumine l’homme dans son cheminement et qui ravive la clarté de son intelligence.
A chaque instant, dans chacune des actions et des modalités de gestion, les organismes de notre Union, que nous avons eu la tâche de présider, ont tenu compte de la nécessité de la promotion de l’excellence professionnelle, sous des aspects toujours éthiques, inhérents à la déontologie notariale. 

Nous avons oeuvrer pour garantir la préservation du système notarial de type latin, inspirés du critère de solidarité et d’ouverture, éléments fondamentaux pour répandre nos valeurs dans cet immense horizon qu’offre le monde juridique, à partir de l’encouragement dispensé à tous les notariats membres à se montrer participatifs, aussi bien les notariats avec lesquels nous entretenons des rapport privilégiés que ceux qui aspirent à faire partie de l’Union Internationale. 

Le dialogue, la vocation à agir et à servir, le sentiment de l’intégration, la collaboration comme principe, nous ont conditionnés dans le rapport avec nos collègues, incités à rechercher toutes les formes possibles susceptibles de nous renforcer comme organisation internationale ; tout en essayant de ne jamais perdre de vue la hiérarchisation de la fonction que nous partageons, celle de la personne du notaire, en l’intégrant dans la conscience qui est la nôtre d’être un corps qui, non seulement tend à le contenir, mais à l’intégrer dans la dimension la plus vaste possible du notariat de type latin. 

Nous avons eu la satisfaction de travailler, en définitive, imbus de ce précepte  fondamental qui, il y a plus de soixante ans, proclamait que l’Union « représente l’unité spirituelle de tous les notariats latins » ; eh bien, notre tâche a consisté à nous engager à fond pour que  «  tous » ces notariats latins soient toujours plus nombreux. 

Nous tenons à remercier tout particulièrement, pour la compréhension, l’appui, les conseils et la collaboration offerts à ce Président par les organes supérieurs de l’Union, par l’intermédiaire de leurs représentants aussi qualifiés que diligents. 

C’est à vous que nous pensons en particulier, vous les participants à l’Assemblée des Notariats  Membres, du Conseil de Direction, du Conseil Général et du Conseil de Surveillance Financière.

Une reconnaissance toute particulière méritent nos collègues qui ont assuré les Vice-présidences régionales, car nous avons trouvé auprès d’eux une assistance amicale et efficace pour mener à bien notre tâche. 

Les diverses commissions dont est dotée notre organisation ont de même travaillé avec un profond sens des responsabilités et compétence, chacune dans le domaine qui lui était dévolu. Nous pensons aux commissions continentales, comme la Commission des Affaires Africaines, la Commission des Affaires Américaines, la Commission des Affaires Européennes (et la Commission récemment crée des Affaires Asiatiques) ; aux commissions inter-continentales comme la Commission de Coopération Notariale Internationale, la Commission Consultative, la Commission des Thèmes et des Congrès, la Commission de Sécurité Sociale Notariale, la Commission de Déontologie Notariale et la Commission des Droits de la Personne Humaine. 

A ces entités nous devons ajouter nos groupes de travail, auxquels va notre profonde reconnaissance, équipes qui se sont distinguées par leur disponibilité conceptuelle et opérationnelle, et dont les membres ont mené à bien des missions délicates selon les modalités requises  et dans les délais fixés. 

De même, nous adressons notre gratitude à cet organisme, aussi ancien que prestigieux, qu’est l’Union du Bureau Notarial Permanent d’Echange International, notre ONPI si appréciée.

Nous ne saurions oublier le travail toujours diligent de notre vaillant trésorier, Bernard Burkhard, ni celui du Secrétariat Administratif, si étroitement lié à nos activités, dans nos bureaux de Rome, sous la direction de Mme. Elena Bevilacqua - merci Elena - Rita Caffelli, Manuela Tumino et M. Emanuele Calo, pour le travail efficace et quotidien qu’ils assurent avec diligence. 

Nous ne devons pas manquer, non plus, d’exprimer notre reconnaissance personnelle au soutien que nous a apporté notre secrétariat dans la ville de Córdoba, Silvia Pereyra, et en particulier à notre notariat d’origine, représenté par le Conseil Fédéral du Notariat Argentin, comme organisme national et par le Collège des Notaires de la Province de Córdoba en particulier, au sein duquel nous nous sommes formés et qui nous a garanti une active collaboration et un soutien matériel et sprirituel.

Nous sommes également heureux de saluer tous les participants aux congrès et aux journées nationales et internationales du notariat qui se sont tenus au cours de notre législature, forums de discussion et d’échange par excellence, toujours orientés vers l’optimisation du notariat dans le monde. 

Nous souhaitons exprimer tout particulièrement nos remerciements et notre reconnaissance au Notariat Marocain, au Président du XXVI Congrès International, Me Houcine Sefrioui, ses autorités et ses collaborateurs et à tout le Notariat Africain en général, qui ont rendu possible cet évènement historique.

Nous enregistrons une grande satisfaction pour les avancées réalisées par le Royaume du Maroc sous la conduite de Sa Majesté le Roi Mohamed VI, tant sur le plan économique que sur le plan social et politique ainsi que celui des droits de l’Homme.

En effet les engagements du souverain en matière de l’Initiative Nationale pour le Développement Humain  est un exemple de solidarité contre la précarité, la pauvreté et la marginalisation.     

Je ne voudrais pas terminer mon allocution sans reconnaître fraternellement la collaboration, l’identification avec des objectifs et des idéaux, la foi inébranlable dans nos valeurs, qu’à tout moment à manifesté celui qui nous a accompagnés du Secrétariat, tout au long de notre Législature, notre compatriote et ami, Me. Oscar Felix Ruiz. Merci Coco.

A notre successeur, l’illustre collègue Jean-Paul Decorps, vont nos souhaits les plus sincères de bonne réussite dans les nouvelles responsabilités qu’il va assumer, qui ne lui sont d’ailleurs pas étrangères vu ses dons extraordinaires de dirigeant, et je lui réitère notre confiance et notre offre désintéressée de collaboration, au lieu qu’il jugera le plus opportun. 

Mes chers collègues : nous n’aurions rien pu faire sans le soutien, la compréhension et l’amour de notre famille. 

A mon épouse Enriqueta et à mes enfants, Julieta et Sebastian, je dis un grand merci pour avoir supporté mes humeurs et mes absences, et en particulier, à ma chère Enriqueta, qui est restée constamment à mes côtés, en me prodiguant son amour inconditionnel et ses conseils avisés qui m’ont permis de parvenir au but, grâce à la confiance, à la bonté, à la générosité et au bonheur qu’elle a su me prodiguer.

Pour conclure cette allocution, permettez-moi de recourir à une citation de Paul de Tarse, apôtre chrétien, extraite de l’une de ses épîtres à Timothé, évêque d’Ephèse, en prenant, dans notre cas, l’octroi de l’authenticité comme une vertu notariale : « J’ai combattu le bon combat, j’ai achevé la course, j’ai gardé la foi ».

Merci à tous.
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